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Texte de la question

Mme Anne-Sophie Ronceret attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur les modalités d'application du congé supplémentaire de naissance pour les
agricultrices et agriculteurs. En effet, la loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 a créé un congé
supplémentaire de naissance, applicable à compter du 1er juillet 2026, afin de permettre aux parents de
disposer d'un temps supplémentaire auprès de leur enfant après un congé de maternité, de paternité et d'accueil
de l'enfant ou d'adoption. Dans ce cadre, le décret n° 2026-426 du 30 mai 2026 précise les conditions d'accès à
l'allocation de remplacement et, à défaut de remplacement effectif, à l'indemnité journalière forfaitaire associée à
ce congé pour les non-salariés agricoles. Il prévoit notamment que la demande d'allocation de remplacement
doit être adressée à la caisse de mutualité sociale agricole vingt jours au moins, sauf force majeure, avant la
date prévue pour l'interruption d'activité. Or ce délai de vingt jours peut s'avérer difficilement conciliable avec les
contraintes d'organisation propres aux exploitations agricoles, qui nécessitent d'anticiper le remplacement de
l'exploitante ou de l'exploitant concerné. Cette difficulté est d'autant plus sensible que le service de
remplacement dispose lui-même de quinze jours, à compter de la réception de la demande, pour indiquer à la
MSA et à l'assuré s'il est en mesure ou non de pourvoir au remplacement. En cas d'impossibilité de pourvoir au
remplacement, l'assuré peut ainsi se retrouver avec un délai réduit pour organiser une solution alternative. Dès
lors, cette situation risque de fragiliser l'effectivité du droit au congé supplémentaire de naissance pour les
agricultrices et agriculteurs concernés, alors même que ce dispositif constitue une avancée attendue pour mieux
prendre en compte les réalités familiales et professionnelles du monde agricole. Aussi, elle lui demande si le
Gouvernement envisage de faire évoluer les modalités d'application de ce délai, notamment afin de mieux tenir
compte des contraintes d'organisation des non-salariés agricoles et des services de remplacement et de garantir
une mise en œuvre effective du dispositif dans de bonnes conditions.

Données clés

Auteur : Mme Anne-Sophie Ronceret
Circonscription : Yvelines (10e circonscription) - Ensemble pour la République
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 16026
Rubrique : Mutualité sociale agricole
Ministère interrogé :  Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire 
Ministère attributaire :  Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 534216 juin 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE16026
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA841927
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873647
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873647
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202624.pdf

